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Addendum

Norvège

Le présent document contient les renseignements actualisés relatifs aux activités de coopération
technique et financière de la Norvège qui présentent un intérêt pour la mise en oeuvre de l'Accord
sur les ADPIC, que la Mission permanente de la Norvège a fait parvenir au Secrétariat dans une
communication datée du 20 septembre 1996.

_______________

Actuellement, la Norvège n'a pas de programme bilatéral de coopération technique et financière
qui concerne expressément les droits de propriété intellectuelle. Cependant, pour la bonne règle, il
convient de signaler au Conseil des ADPIC que la Norvège a versé 2,5 millions de dollars EU en 1996
à titre de contribution à la création d'un fonds de coopération technique de l'OMC visant à aider les
pays les moins avancés en particulier. Conformément au paragraphe B iv) des directives convenues
d'un commun accord pour le fonds, un financement peut être accordé pour des activités relatives
aux ADPIC.




